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1. Procès verbal de la réunion d’examen conjoint 

  



Plan Local d’Urbanisme de Montreuil

Révision Simplifiée n°3 

Quartier Saint-Antoine / Murs à Pêches

Procès-verbal de la réunion 

d’examen conjoint 

des Personnes Publiques Associées

Direction  de  l’Urbanisme 

et de l’Habitat

Service  études 

développement urbain
14 mai 2013 – 14 h30 

Liste des participants

Nom Organisme Coordonnées

Isabelle Poulet DRIAAF  –  chargée 

d’aménagement et de territoire

isabelle.poulet@agriculture.gouv.fr

01 41 24 17 29

Céline Cron-Darracq CCI 93 – chargée d’études ccrondarracq@cci_paris_idf.fr

01 48 95 11 61

Marc Chéret DRIEE  –  chargé  de  mission 

évaluation environnementale

marc.cheret@developpement-

durable.gouv.fr

01 71 28 45 19

Harry Barcia Ville de Vincennes – chargé de 

mission urbanisme

hbarcia@vincennes.fr

01 43 98 66 29

Xavier Fouquart DRIEA UT  93  –  chef  du  pôle 

planification

xavier.fouquart@developpement-

durable.gouv.fr

01 47 60 62 52

Marthe Mouradian CG93 - DAD mmouradian@cg93.fr
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Hassan Nasser CG93 – DEJ hasnasser@cg93.fr

01 43 93 42 26

06 14 34 85 97

Jérôme Freynet Ville de Montreuil – DUH -SEDU 

– responsable de service 

jerome.freynet@montreuil.fr

Caroline Maslak Ville de Montreuil – DUH -SEDU 

––  responsable  de  projet  Les 

Hauts de Montreuil

caroline.maslak@montreuil.fr

Daria Horsch Ville  de  Montreuil  –  DUH  – 

SEDU  -  architecte-urbaniste 

équipe-projet Hauts de Montreuil

daria.horsch@montreuil.fr

Marie Delhommeau Ville de Montreuil – DUH -SEDU 

–  Chargée de  projet  les  Hauts 

de Montreuil

marie.delhommeau@montreuil.fr

Sterenn Le Delliou Ville  de  Montreuil  –  chef  de 

projet  PRUS La Noue  et  suivi 

du PLU

sterenn.ledelliou@montreuil.fr

Laurence Hubert Cabinet Hubert - directrice cabinethubert@orange.fr

Louise Garcia Cabinet  Hubert  –  chargée 

d’études

cabinethubert@orange.fr

Ordre du jour : présentation du dossier de révision simplifiée n° 3 du PLU 

portant sur le quartier Saint-Antoine Murs-à-Pêches

Marie Delhommeau introduit la réunion dont l’objectif est de présenter le dossier de révision simplifiée du 

PLU portant sur le quartier Saint-Antoine Murs-à-Pêches.

1. Le quartier Saint-Antoine Murs-à-Pêches

Laurence Hubert rappelle que ce quartier s’inscrit dans un contexte plus vaste, celui des Hauts de Montreuil, 

composé de trois secteurs. En plus de l’ensemble Saint-Antoine Murs-à-Pêches, il se compose de la ZAC 

Boissière Acacia et des quartiers Sueur-Ruffins et Tram Ouest.

Le  territoire  des  Hauts  de  Montreuil  est  en  pleine  mutation,  avec  l’arrivée  de  nouveaux  transports  en  

commun, notamment le tramway dont le tracé traversera les Murs-à-Pêches.

Le projet sur le quartier Saint-Antoine Murs-à-Pêches est en maturation depuis 3 ans et fait  l’objet d’un  

important et original dispositif de concertation, dans un lieu dédié : La Fabrique.

La révision simplifiée porte sur le périmètre délimité par : 

la rue de Rosny,

la rue Nungesser,

le Clos des Arrachis,
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la rue Maurice Bouchor,

la rue Pierre de Montreuil,

et la rue Saint-Just.

Le territoire des Murs-à-Pêches est caractérisé par une diversité actuelle d’occupation du sol. Il accueille des 

habitations, notamment tsiganes, mais aussi des activités associatives sous formes de jardins par exemple,  

et des délaissés. Les abords du site, sur la rue de Rosny, laissent place à des activités.

Le quartier ne se pénètre pas facilement mais revêt une forte dimension patrimoniale ; il est le témoin de 

l’histoire horticole de la Ville.

L’objectif principal du projet est de conjuguer les différentes composantes du site pour développer un projet  

« agriculturel » qui insuffle une nouvelle dynamique autour de la culture de la terre en ville et permette de 

mieux relier les Murs-à-Pêches aux quartiers alentours, tout en respectant les usages, le patrimoine et le 

paysage.

Il s’agit notamment de : 

valoriser la part du végétal en retrouvant un nouvel équilibre entre nature et usages urbains,

améliorer la trame verte et la biodiversité,

maintenir la diversité des espaces et des usages,

réunir les conditions pour le développement d’une agriculture péri-urbaine,

favoriser le développement d’activités et de techniques respectueuses des équilibres biologiques,

maîtriser les risques sur la santé en adaptant les usages et la gestion des sols, 

organiser un réseau de circulations douces.

2.  La procédure de révision simplifiée du PLU

Le zonage et le règlement du PLU actuel ont été modifiés pour s’adapter aux caractéristiques des Murs-à-

Pêches et donner une véritable identité réglementaire à ce secteur.

Pour rappel, parallèlement à cette procédure, le Conseil Général de Seine-Saint-Denis mène une mise en 

compatibilité du PLU pour permettre l’arrivée du tramway dans le quartier. Par conséquent, les évolutions de  

la révision simplifiée ne peuvent pas porter sur les dispositions faisant l’objet de la mise en compatibilité.  

L’article L 123-14-2 du code de l’urbanisme précise : « Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, 

le  plan  local  d'urbanisme ne  peut  pas  faire  l'objet  d'une  modification  ou  d'une  révision  portant  sur  les 

dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et l'adoption de  

la déclaration d'utilité publique. »

La révision simplifiée propose un nouveau zonage et un nouveau règlement, s’appuyant en partie sur les 

dispositions réglementaires existantes. 

Quatre grands types de zones sont créés, tous indicés « MAP » pour révéler l’identité du quartier : 

la zona UAMAP, 

la zone UMAP et son secteur U1MAP,

la zone AMAP et son secteur AhMAP,

les secteurs NMAP et NhMAP
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La zone UAMAP

Fruit de la fusion entre les anciennes zones UA et UX du PLU actuel, la zone UAMAP est dédiée aux activités 

et  aux équipements à  vocation agriculturelle.  Il  intègre notamment  le  futur  collège et   la  future  piscine  

écologique, ainsi que des zones d’activité existantes.

Marie Delhommeau souligne une erreur de zonage. Il faut corriger le périmètre UAMAP au niveau du collège. 

Les  parties  bâties  de  l’équipement  sont  à  mettre  en  UAMAP et  les  espaces libres,  parvis  et  bassin  de 

rétention, en NMAP.

Laurence  Hubert s’engage  à  apporter  cette  correction.  Elle  présente  ensuite  les  principales  règles 

s’appliquant dans la zone UAMAP. Elles reprennent pour l’essentiel les dispositions de la zone UA du PLU 

actuel (hauteur à 16 m, emprise au sol de 70%...). La seule différence concerne le pourcentage de pleine 

terre, plus important (5% en UA PLU actuel contre 10% pour la zone UAMAP). Cette volonté d’augmenter la 

part d’espace vert de pleine terre s’explique par deux aspects : 

la prégnance du végétal dans les Murs-à-Pêches,

les évolutions du PLU menées conjointement dans le cadre de la procédure de modification.

La zone UMAP

Reprenant en partie les périmètres et les dispositions des zones UM et UH, UHa du PLU actuel, la zone  

UMAP constitue  le  secteur  résidentiel  des  Murs-à-Pêches.  Elle  se  compose  d’un  secteur  U1MAP dédié  à 

l’habitat pavillonnaire à préserver.

Les règles de cette zone reprennent pour l’essentiel celles de la zone UH et de son secteur UHa : hauteur à 

13 m pour UMAP et 7 m pour U1MAP ; prospect sur rue de H=L… Néanmoins, l’emprise au sol est diminuée, 

passant de 70% en UH-UHa à 65% et le pourcentage d’espaces verts augmenté : de 25% à 30%.

Est notamment concernée la rue de Rosny qui constitue une transition entre l’espace urbain et les  

Murs-à-Pêches.

La zone AMAP

Il s’agit d’une création de zone puisque le PLU actuel ne compte pas d’espaces agricoles. Laurence 

Hubert insiste sur les nombreux débats qui ont eu lieu concernant la vocation agricole des Murs-à-

Pêches.

Le tracé de cette zone est basée sur le potentiel agronomique et/ou économique des terres, comme 

l’exige le Code de l’urbanisme.

Peu de villes de première couronne parisienne décident de créer une zone agricole. 

Les dispositions réglementaires sont les suivantes : 

hauteur à 4 (ou 6 m pour les serres),

constructions à l’alignement ou en retrait d’1 m minimum,

implantation sur les limites séparatives ou en retrait d’1 m minimum,

emprise au sol de 20% sauf pour les bâtis agricoles et les serres.

Marie Delhommeau demande que le règlement soit  précisé sur  la  question des hauteurs.  La rédaction 

actuelle ne réglemente que les bâtis hors bâtis agricoles et horticoles ainsi que les serres. Les règles sont  

bien les suivantes : 4 m pour tous les bâtis, sauf les serres ; 6 m pour les serres.
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Laurence Hubert s’engage à modifier le règlement pour apporter les précisions nécessaires.

La zone AMAP comporte un secteur :  AhMAP,  dédié aux constructions existantes isolées en zone agricole. 

L’objectif est de permettre l’entretien des bâtiments déjà présents sur le site.

Marie Delhommeau ajoute que le règlement (article 2) prévoit des surfaces maximales pour les diverses 

occupations de la zone A : 

1 000 m2 maximum d’emprise au sol pour les serres, 

1 000 m2 maximum d’emprise au sol pour les constructions, aménagements et installations destinés 

aux services publics ou d’intérêt collectif,

100 m2 maximum d’emprise au sol pour les constructions destinées à l’hébergement hôtelier, aux 

bureaux,  aux  commerces,  à  l’artisanat,  à  condition  d’être  directement  liées  à  une  exploitation 

agricole,

10 m2 maximum d’emprise au sol pour les abris de jardins.

Marie Delhommeau s’interroge sur l’absence de réglementation d’emprise au sol pour les bâtis agricoles qui  

ne sont pas des serres. La Ville préférerait afficher une limitation tout en veillant à ce qu’elle n’empêche pas  

l’implantation des exploitations.

Isabelle Poulet demande si les constructions du secteur Ah sont uniquement à vocation d’habitation.

Laurence  Hubert répond que,  le  plus  souvent,  les  bâtis  sont  dédiés  à  de  l’habitat.  Il  s’agit  surtout  de  

constructions existantes dont on encadre l’évolution.

Isabelle Poulet précise qu’il aurait été possible de distinguer une zone A constructible uniquement pour les 

bâtiments agricoles et une zone A non constructible.

Laurence Hubert souligne qu’il est possible de rendre les zones A inconstructibles, mais la jurisprudence a 

précisé  qu’alors  il  devait  subsister  des portions importantes  de zone A constructibles pour les  activités 

agricoles sur le territoire communal.

Isabelle Poulet distingue les besoins des exploitants liés à l’habitation et ceux liés à l’activité proprement 

dite.

Marie  Delhommeau explique  que  ne  pas  afficher  d’emprise  au  sol  en zone  A pour  les  bâtis  agricoles 

constitue un risque, même si les dispositions réglementaires limitent les constructions et qu’1/3 de la zone A 

est en site classé.

La zone NMAP

La révision simplifiée supprime la quasi totalité de la zone Nag et créé une zone NMAP et son secteur NhMAP, 

dédié aux constructions isolées en zone NMAP.

Le périmètre de la zone NMAP est plus large que celui de l’ancienne zone Nag. Les secteurs NhMAP peuvent 

notamment accueillir des relogements de familles tsiganes.

Jérôme Freynet souligne que la difficulté consiste à définir une zone naturelle déjà partiellement construite.
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Xavier Fouquart demande si les projets de relogement des familles tsiganes se font sous maîtrise publique.

Marie Delhommeau répond que oui.

Xavier  Fouquart propose de ne pas définir  de secteurs  NhMAP ,  de les laisser  en NMAP et  de faire  une 

déclaration de projet une fois que le projet sera plus mûr.

Laurence Hubert répond que le projet des Murs-à-Pêches prévoit  déjà des relogements,  qu’il  faut donc 

afficher dans la révision simplifiée.

Jérôme Freynet rappelle que la volonté des élus n’est pas de nier les habitants déjà présents sur le site.

Marie Delhommeau conclue que la Ville pourra utiliser la déclaration de projet si de nouveaux besoins se 

précisent.

3. L’Orientation d’Aménagement et de Programmation

La  révision  simplifiée  complète  le  dispositif  réglementaire  par  une  Orientation  d’Aménagement  et  de 

Programmation concernant l’entrée du quartier Saint-Antoine Murs-à-Pêches, rue de Rosny. L’objectif est 

d’affirmer une véritable entrée, par la création d’une place notamment. Il s’agit de réaménager une partie de  

la façade de la rue de Rosny en évitant la constitution d’un front linéaire. A l’angle des rues de Rosny et 

Saint-Antoine, la hauteur est diminuée pour permettre une perméabilité vers le site des Murs-à-Pêches.

4. Les Emplacements Réservés (ER)

La révision simplifiée prévoit l’évolution d’un certain nombre des ER du site afin de : 

corriger des erreurs de tracé, 

réévaluer des emprises nécessaires, 

traduire le projet agriculturel, notamment l’organisation de cheminements doux,

prendre en compte la réalisation ou l’abandon de projets.

Laurence Hubert annonce que la modification de l’ER C14 actuelle présente dans le dossier de révision 

simplifiée devra être supprimée car la mise en compatibilité touche une partie de cet ER. 

Sterenn Le Delliou précise qu’il faut enlever de la procédure de modification simplifiée les évolutions des ER 

C12 et C14 puisqu’ils sont traités dans la révision simplifiée n°3 objet de la présente réunion.

Marie Delhommeau précise qu’il manque un ER sur le zonage présenté, à proximité du SMR.

Laurence Hubert s’engage à réintégrer cet ER sur les cartographies et dans le dossier.

5. Questions
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Xavier Fouquart demande si, dans le règlement, il est fait référence à l’OAP.

Laurence Hubert répond que oui. 

Sterenn Le Delliou s’interroge : dans le règlement UMAP ,ne faudrait-il pas que l’article 8 soit en cohérence 

avec les évolutions prévues par la modification du PLU, à savoir D = H/2 et non H/3 ?

Laurence Hubert     : c’est possible mais il faut tenir compte du parcellaire assez resserré des Murs-à-Pêches. 

De plus, la hauteur a déjà été diminuée.

Marie Delhommeau     : il est possible de garder ce point en tête, pour l’après-enquête publique.

Xavier Fouquart précise qu’il y a quelques coquilles dans le règlement de la zone UMAP. Il reste des « UH ».

  

Marie Delhommeau souhaite que soit ajouté dans le règlement une précision concernant l’absence d’impact 

des périmètres « t » dans les Murs-à-Pêches.

Laurence Hubert précise que la phrase du règlement expliquant les impacts des périmètres « t » a déjà été 

enlevée du règlement des zones MAP.

Marie Delhommeau     : il faut néanmoins veiller à ce que le règlement soit clair pour le public.

Xavier Fouquart     :  ajouter une phrase n’est pas forcément nécessaire.

Marc Chéret demande si la Ville a eu des échanges avec la Commission des sites.

Marie Delhommeau répond que le dossier a été transmis à la DRIEE.

Marc Chéret s’interroge sur l’intervention sur les ER en site classé.

Marie Delhommeau     : en site classé, deux ER sont créés : C42 et C44. Ils concernent des cheminements 

piétons, en partie déjà existants. L’idée n’est pas de démolir les murs qui peuvent être présents dans ces  

ER. Si des parties de murs sont néanmoins détruits, la Ville demandera évidemment l’avis de la Commission  

des sites.
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6. Avis provisoires

Nom Organisme Avis provisoire

Isabelle Poulet DRIAAF – chargée 

d’aménagement  et  de 

territoire

Pas de réserves.

Néanmoins, le dossier ayant été transmis assez 

tard,  un  temps  de  relecture  approfondi  est 

nécessaire pour donner un avis définitif.

Céline Cron-Darracq CCI 93 – chargée d’études Pas de réverves.

Marc Chéret DRIEE – chargé de mission 

évaluation environnementale

Pas de réserves.

Néanmoins, le dossier ayant été transmis assez 

tard,  un  temps  de  relecture  approfondi  est 

nécessaire pour donner un avis définitif.

Harry Barcia Ville de Vincennes – chargé

de mission

 3DV�GH�UpVHUYHV�

Xavier Fouquart DRIEA UT 93 – chef du pôle 

planification

Pas de réserves.

Néanmoins, le dossier ayant été transmis assez 

tard,  un  temps  de  relecture  approfondi  est 

nécessaire pour donner un avis définitif.

Marthe Mouradian CG93 - DAD Avis favorable.

Hassan Nasser CG93 Avis favorable.
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